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L'an deux mille vingt et un, le vingt quatre novembre,
Le Conseil communautaire, dûment convoqué le dix huit novembre deux mille vingt et un, s’est réuni 
en session ordinaire, Salle Jules BRAL à Le Bosc, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI,

nombre de
membres

Présents     :   

COMBES Michel,  BAÏSSET Martine,  PAILHOUX Jean-Paul,  VALAT Jérôme,
ROMERO Sonia,  VANEL Véronique,  BRAL Jean-Michel,  TRINQUIER Jean,
GOUJON Bernard,  FABRE Daniel,  LÉVÊQUE Gaëlle,  SAUVIER Jean-Marc,
ROCOPLAN Nathalie,  CROS Ludovic,  BENAMMAR-KOLY Fadhila,
BOSC David,  GALEOTE Monique,  MARRES Gilles,  VERDOL Marie-Laure,
KOEHLER Didier,  ALIBERT Damien,  LAATEB Claude,  SINÈGRE Joana,
ROUQUETTE Damien,  SONNET Bertrand,  ROUVEIROL Valérie,
VENOT Félicien,  REQUI Jean-Luc,  JAHNICH Bernard,
COUVELARD Jean-Christophe,  THERY Clément,  BOUSQUET Pierre-Paul,
OLLIER Éric,  PERIGAULT Isabelle,  FALCOU Alain,  BASCOUL Chantal,
VALETTE Daniel, CARLES Alain, GOUTELLE Antoine

Absents avec pouvoirs     :  
KASSOUH Hamed  à  VERDOL Marie-Laure,  SYZ Nathalie  à  BOSC David,
PEDROS Isabelle  à  BOSC David,  OLIVIER Françoise  à
BOUSQUET Pierre-Paul,  PRADEL Sophie  à  BOUSQUET Pierre-Paul,
VAN DER HORST Claire à REQUI Jean-Luc, ABRIC Michel à REQUI Jean-Luc,
GOUDAL Joëlle  à  GOUJON Bernard,  GOURMELON Izïa  à  KOEHLER Didier,
DRUART David  à  KOEHLER Didier,  ENNADIFI Fatiha  à  GALEOTE Monique,
RICARDO Christian à LAATEB Claude, BENAMEUR Ali à LÉVÊQUE Gaëlle

Absents :

COUPEAU Sandrine,  CLARISSAC Jérôme,  VIALA Alain, AGUSSOL Jean-Paul,
ROIG Frédéric, LEMAIRE Guy, BERLENDIS Philippe

en exercice 59
présents 39
exprimés 52

Jean-Luc REQUI  informe que suite  à  de  nouvelles  conditions réglementaires  dans la  lutte
contre l’épidémie de covid, le quorum sera fixé au tiers de l’effectif présents à l’assemblée et
chaque conseiller présent pourra être porteur de deux pouvoirs.
Jean-Luc REQUI souhaite  la  bienvenue et  procède à l'appel.  Le quorum étant  atteint,  il ouvre la
séance.

Jean-Luc REQUI désigne ROMERO Sonia  comme secrétaire de séance et demande à l’assemblée
de se prononcer.

Vote à l'unanimité

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

Vote à l'unanimité

Informations sur les décisions du Président  prises par délégation depuis le  Conseil  du 21
octobre 2021

CCDC_211018_137
Reconduction d'une ligne de trésorerie interactive d'un montant d'un million 
d'euros auprès de la caisse d'épargne

CCDC_211018_138
Avenant de transfert marché de maîtrise d'œuvre pour la création du réseau 
d'assainissement, de l'unité de traitement et des travaux d'infrastructures de 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



voirie de la commune de Celles

CCDC_211018_139
Convention d'occupation temporaire du domaine public de La Mégisserie 
avec la compagnie les chasseurs de vide du jeudi 6 janvier 2022 au samedi 
8 janvier 2022

Informations  sur  les  décisions  prises  en  Bureau  communautaire  depuis  le  Conseil
communautaire du 21 octobre 2021

Bureau communautaire du 18 octobre 2021

BC_211118_01
Demande de subvention de fonctionnement auprès de la Direction régionale des 
affaires culturelles, pour les actions culturelles Résurgence, saison et festival des 
arts vivants de l’année 2022

BC_211118_02
Demande de subvention de fonctionnement auprès de l’État au titre du fonds 
national d’aménagement et du développement du territoire et du Fonds inter-
opérateurs, pour le fonctionnement de la maison France Service de l’année 2021

BC_211118_03
Demande de subvention auprès de la Direction régionale des affaires culturelles, 
pour l’amélioration et le perfectionnement des équipements muséographiques

BC_211118_04
Approbation du programme opérationnel pour l’année 2021 du contrat territorial 
entre le Pays Coeur d'Hérault et le Conseil régional Occitanie

BC_211118_05
Demande de subvention auprès de l’État pour le poste de charge de mission 
recherche de financements prives dans le cadre du dispositif volontariat territorial 
en administration

Jean-Luc REQUI soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du 21 octobre 2021.

Vote à l'unanimité

DÉLIBÉRATION N°CC_211124_1: Modification de la délibération relative à la révision du 
programme local de l’habitat

VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L302-1 et L302-2,
L302-3, 

VU le Code de l’urbanisme et notamment l’article L.151-44,

VU les statuts de la Communauté de communes Lodévois et Larzac, 

VU la  délibération  n°CC_20160623_002  du  23  juin  2016  portant  adoption  du  premier
Programme Local de l’Habitat (PLH) pour la période de 2016 à 2022, 

VU la délibération n°CC_210610_12 du 10 juin 2021 approuvant la révision du PLH et la
possible intégration de ce document au Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) pour
devenir un PLUi-H : la révision du PLH est  liée à la nécessaire redéfinition de la politique
locale de l’habitat intercommunale en tenant compte de l’évolution de la réglementation et
des documents de planification en cours d’élaboration,

CONSIDÉRANT que le contexte juridique fragiliserait tout le travail engagé dans le cadre du
PLUi si le PLH est intégré au PLUi,

CONSIDÉRANT  que tout  le  travail  de  projection  et  de  spatialisation  de  l’accueil
démographique du PLUi sera repris dans le PLH qui viendra compléter  la production de
logements  et  d’hébergements  sur  l’aspect  diversification  des typologies  de logements  et
qualification des modes d’habiter,

CONSIDÉRANT  que,  de  plus,  les  calendriers  du  PLUi  et  du  PLH  sont  difficilement
compatibles,

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Monsieur le président propose au Conseil communautaire d’approuver la mise en révision du
PLH indépendamment de l’élaboration du PLUi.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil
communautaire     :  

-  ARTICLE  1 :  APPROUVE la  mise  en  révision  du  programme  local  de  l’habitat
indépendamment de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal,

-  ARTICLE 2 :  PRÉCISE que  les  autres  modalités  de  la  délibération  n°CC_210610_12
susvisée ne sont pas changées et notamment la liste des personnes morales associées à
l’élaboration du PLH selon l’article L.302-2 du code de la construction et de l’habitation ainsi
que leurs modalités d’association à l’élaboration du PLH,

- ARTICLE 3 : INFORME que la présente délibération sera notifiée à l’État et aux personnes
publiques qui sont associées à son élaboration,

- ARTICLE 4 : AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les
démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les
documents y afférents,

- ARTICLE 5 : DIT  que la présente délibération sera transmise au service du  contrôle de
légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_211124_2: Modification de la réservation de subvention dans le 
cadre de l’opération programmée d’amélioration de l’habitat Défi Travaux à ROLGEN 
Magali

VU la délibération n°CC_20150625_002  du Conseil communautaire du 25 juin 2015 relative
à l’adoption du règlement d’aides dans le cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration
de l’Habitat (OPAH) nommé Défi Travaux, qui rappelle notamment l’objectif  d’amélioration
des conditions de logement des habitants du territoire Lodévois et Larzac ;

VU la  délibération  n°CC_210916_14  du  Conseil  communautaire  du  16  septembre  2021
relative à la réservation de subventions Défi Travaux, dont la réservation d’une subvention à
l’attention de Madame ROLGEN Magali, d’un montant de cinq mille trois cent quarante neuf
euros (5 349 €),

VU l’avis favorable de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat (CLAH) du Conseil
départemental de l’Hérault en ses séances du 1er septembre 2021 et du 30 septembre 2021,

CONSIDÉRANT que le  dossier  nécessite d’être revu par  le  Conseil  communautaire  afin
d’intégrer  le  montant  de  dépenses  adéquat  et  en  appliquant  le  plafond  de  travaux
correspondant,

CONSIDÉRANT que le règlement d'attribution des aides de la Communauté de communes
dans le cadre de l’opération Défi Travaux est respecté et que les modalités de versement de
la subvention restent inchangés,

Monsieur le  Président  propose au Conseil  communautaire d’annuler  la  réservation de la
subvention  à  l’attention  de  Madame  ROLGEN  Magali,  validée  par  la  délibération
n°CC_210916_14 sus-visée, pour réserver une subvention d’un montant de huit mille euros
(8 000 €) adapté aux dépenses réelles des travaux.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil
communautaire     :   

- ARTICLE 1 : ANNULE la réservation de la subvention à l’attention de Madame ROLGEN
Magali, validée par la délibération n°CC_210916_14 sus-visée, d’un montant de cinq mille
trois cent quarante neuf euros,

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
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- ARTICLE 2 : RÉSERVE l’aide communautaire dans le cadre de l’OPAH Défi Travaux dont
le montant de huit mille euros (8 000 €) a été adapté aux dépenses réelles des travaux et qui
a été avisée favorablement en CLAH  :

NOM DU
PROPRIÉTAIRE 

ADRESS
E 

COMMUNE MONTANT
DU PROJET

TTC

SUBVENTION
PROPOSÉE

TOTAL
DES

AIDES
PUBLIQUE

S

RESTE À
CHARGE

PROPRIÉTAIR
E

ROLGEN Magali  
PO – Lutte contre 
l’habitat très 
dégradé

8 rue St 
Guilhem
 

LA 
VACQUERIE 
ET SMC

87 587 euros 8 000 euros 48 632
euros 38 955 euros

- ARTICLE 3 : PRÉCISE  que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 204,
article  20422  de  la  section  d’investissement  du  budget  principal,  conformément  à
l’autorisation de programme et crédit de paiement n°4, opération 275,

- ARTICLE 4 : AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les
démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les
documents y afférents,

- ARTICLE  5 : DIT  que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_211124_3: Participation au financement de fonctionnement de 
l'école de musique de Lodève

VU le courrier de la Ville de Lodève du 21 octobre 2021 relatif à la demande de participation
de  la  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac  au  fonctionnement  de  l’école  de
musique, 

CONSIDÉRANT que l’école de musique gérée par la Ville de Lodève permet à des enfants
et adultes du territoire intercommunal de découvrir et pratiquer la musique,

CONSIDÉRANT qu’à ce titre, la Communauté de communes participe au financement du
fonctionnement de l’école de musique de Lodève depuis plusieurs années,

CONSIDÉRANT que l’école de musique de Lodève accueille un large public (143 élèves en
2019/2020, 117 en 2020/2021 et 149 pour la saison 2021/2022) et qu’en 2021 34 %  des
élèves habitent dans les villages du Lodèvois et Larzac,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire d’approuver le financement du
fonctionnement de l’école de musique de Lodève via un fonds de concours d’un montant de
28  372 euros au titre de l’année 2021.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil
communautaire     :  

-  ARTICLE 1 : APPROUVE le financement du fonctionnement de l’école de musique de
Lodève via un fonds de concours d’un montant de 28 372 euros,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les
démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les
documents y afférents,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est imputée sur le budget principal, chapitre 65,
article 657341,

- ARTICLE 4 :  DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.
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Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
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Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
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VOTE À L’UNANIMITÉ

Arrivée de Frédéric ROIG

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_211124_4: Convention de partenariat avec la Plateforme d’Initiative 
Locale Initiative Coeur d’Hérault pour l’année 2021 et attribution de subvention

VU l’arrêté  préfectoral  n°2017-1-1433  portant  modification  des  compétences  de  la
Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac,  et  positionnant  le  développement
économique comme compétence obligatoire,

VU le mail en date du 11 octobre 2021 de la plateforme d’initiative locale « Initiative Cœur
d’Hérault »  relatif à la subvention 2021, 

CONSIDÉRANT  les  préoccupations  politiques  en  matière  de  création  et  de  maintien
d’emploi  sur le  territoire du cœur d’Hérault,  inscrites dans le  schéma de développement
économique du pays cœur d’Hérault validé en commission économique du 24 avril 2012,

CONSIDÉRANT la volonté de coordonner et d’optimiser les différents moyens, humains et
financiers, de l’animation économique sur le territoire du pays cœur d’Hérault, composé des
communautés de communes du Clermontais, Vallée de l’Hérault et Lodévois et Larzac,

CONSIDÉRANT que  la  plateforme  d’initiative  locale « Initiative  Cœur  d’Hérault »  a  pour
mission l’accompagnement, le financement et le suivi des porteurs de projets en création,
reprise, transmission ou agrandissement d'activités économiques sur le territoire du cœur
d'Hérault,

Monsieur Le Président propose au au Conseil communautaire de valider la convention de
partenariat  pour  l’année  2021,  annexée  à  la  présente  délibération,  avec  la  plateforme
d’initiative locale Initiative Cœur d’Hérault et de s’engager à lui verser une subvention de
fonctionnement  de  deux  mille  euros,  pour  l’aide  technique  et  financière  apportée  aux
porteurs de projets dans le bassin économique du Cœur d’Hérault.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil
communautaire     :  

- ARTICLE 1 : VALIDE la convention de partenariat avec la Plateforme d’Initiative Locale
Initiative Cœur d’Hérault pour l'année 2021, afin de répondre aux objectifs suivants :
- favoriser l'accompagnement technique des porteurs de projet tout public,
-  renforcer  les  fonds  propres  et  contribuer  au  bouclage  des  plans  de  financement  par
l'attribution de prêts d'honneur sans intérêt et sans garantie personnelle d'un montant de
mille euros (1 000€) à vingt cinq mille euros (25 000€) : en cas de reprise, l’enveloppe de
prêts  d'honneur  est  de  dix  mille  euros  (10 000€)  à  vingt  cinq  mille  euros  (25 000€),  La
plateforme joue l’effet levier majeur pour faciliter le financement bancaire du projet (un euro
attribué par la plateforme permet de lever jusqu’à dix euros en prêt bancaire),
- Préparer l'expertise des dossiers présentés aux comités d'agrément, seuls décideurs des
interventions financières de la plateforme,
- Améliorer les conditions de pérennisation des activités en organisant les termes du suivi
post-création.

- ARTICLE 2 : VALIDE le versement d'une subvention de deux mille euros (2 000€) à la
Plateforme d’Initiative Locale Initiative Cœur d’Hérault,

- ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à effectuer toutes les
démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les
documents y afférents, en particulier la convention annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE  que cette dépense recette sera imputée sur le budget principal
chapitre 65, article 6574,

-  ARTICLE 5 :  DIT  que présente  délibération  sera  transmise au  service  du  contrôle  de
légalité.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
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> ANNEXE SUIVANTE : 

           

Convention de partenariat 
Année

2021 – 2022 - 2023

Vu  la  compétence  en  matière  de  développement  économique  des  Communautés  de
communes ;
Vu le schéma de développement économique du Pays Cœur d’Hérault validé en commission
économique du 24 avril 2012 ;
Vu la demande de subvention de la PFI ;
Vu le bilan comptable certifié 2020 de la PFI et son budget prévisionnel 2021-2022-2023 ;
Vu les politiques publiques en matière de création et de maintien d’emploi sur le territoire
du Cœur d’Hérault ;

Entre les parties :

La Communauté de communes du Clermontais,  sis 20 avenue Raymond Lacombe, Espace Marcel
VIDAL, 34800 CLERMONT L’HERAULT, représentée par son président Claude REVEL

La Communauté de communes du Lodévois et Larzac, sis 9 Place Alsace Lorraine, 34700 LODEVE,
représentée par son président Jean-Luc REQUI, 

La Communauté de communes Vallée de l'Hérault sis 2, parc d'activités de Camalcé, 34150 GIGNAC,
représentée par son président Jean-François SOTO, 

Initiative Cœur d’Hérault, dont le siège est 24 place de Verdun, 34150 GIGNAC, représentée par sa
présidente Sylvie PAINVIN, 

Le Pays Cœur d’Hérault, sis 9rue de la Lucques, Ecoparc – La Garrigue, 34725 SAINT-ANDRE DE
SANGONIS, représenté par son président Jean-François SOTO.

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
La Plateforme d’Initiative Locale « INITIATIVE CŒUR d’HERAULT » est une association de la loi
du 1er Juillet 1901, déclarée en Préfecture le 6 Janvier 1999 et enregistrée sous le n°2084.
Membre du réseau national INITIATIVE FRANCE, elle a été créée pour apporter une aide technique
et  financière  aux  personnes  physiques  porteuses  de  projets  de  création,  de  reprise  ou  de
développement d'activités économiques, sur le territoire du Cœur d'Hérault.
Son objet est de :
- Favoriser l'accompagnement technique des porteurs de projet tout public ; 
- Renforcer les fonds propres et contribuer au bouclage des plans de financement par l'attribution de
prêts d'honneur (sans intérêt et sans garantie personnelle) d'un montant de 1000€ à 25 000€. En cas de
reprise, l’enveloppe de prêts d'honneur est de 10 000€ à 25 000€. La PFI joue l’effet levier majeur
pour faciliter le financement bancaire du projet (1€ attribué par la PFI permet de lever jusqu’à 10€ en
prêt bancaire) ;
- Préparer l'expertise des dossiers présentés aux comités d'agrément, seuls décideurs des interventions
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financières de la plateforme ;
-  Améliorer  les  conditions  de  pérennisation  des  activités  en  organisant  les  termes  du  suivi  post-
création.

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat technique et financier entre
toutes les parties présentes à la convention au titre de l’année 2021- 2022- 2023. 
Article 2 – MODALITES DE PARTENARIAT TECHNIQUE
Les différentes parties signataires de cette convention œuvrent pour le développement économique du
Cœur d’Hérault et contribuent à proposer une offre de services complémentaires aux entreprises.

Afin d’optimiser les relations entre les signataires susnommés et les porteurs de projet accompagnés,
les techniciens des Communautés de communes, du SYDEL Pays Cœur d’Hérault et de la PFI se
réuniront une fois par semestre pour faire un point sur les dossiers entreprises traités en commun. Il
pourra être demandé à la PFI de venir présenter aux élus des Communautés de communes dans les
instances afférentes le bilan d’activité de l’association.

Les partenaires susnommés seront invités à participer au comité d’agrément pour avis consultatif. La
PFI  devra  communiquer  à  chaque  Communauté  de  communes et  à  l’Agence  de  développement
économique du SYDEL Pays Cœur d’Hérault, après chaque comité d’agrément : la liste prévue des
entreprises présentées en comité d’agrément et les entreprises retenues.

Les Communautés de communes et le SYDEL joueront le rôle de prescripteur pour la PFI auprès des
entreprises rencontrées. Elles pourront accompagner le porteur de projet pour un rendez-vous à la PFI
si nécessaire. Réciproquement, la PFI jouera le rôle de prescripteur pour les partenaires susmentionnés
auprès  des  entreprises  rencontrées  en  présentant  selon  les  besoins  les  dispositifs  de  ces  derniers
(pépinière, centre d’affaires, aides à l’immobilier d’entreprises, hôtels d’entreprises, parc d’activités
économiques…).

Article 3 – MODALITES DE PARTENARIAT FINANCIER
L’appui des Communautés de communes à la PFI se matérialisera par une participation financière
annuelle variable en fonction de l’activité de l’association et de son impact sur chacun des territoires.
Ce nouveau système de dotation permettra de consolider et d’adapter l’outil de la PFI au plus près des
besoins des concitoyens, des porteurs de projets et des dynamiques territoriales.

Article 3a– Pour le Communauté de communes du Clermontais
La dotation annuelle de la Communauté de communes du Clermontais est de 2000€

Article 3b– Pour la Communauté de communes Lodévois et Larzac
La dotation annuelle de la Communauté de communes est de 2000€. 
Elle apportera de façon complémentaire son aide financière à la réalisation de missions dans le cadre
des Politiques de la Ville

Article 3c– Pour la Communauté de communes Vallée de l’Hérault
La  dotation  de  la  Communauté  de  communes  sera  fonction  du  nombre  annuel  de  dossiers
accompagnés  par  la  PFI  sur  son  territoire.  Le  coût  d’accompagnement  d'un  porteur  de  projet  et
d’ingénierie financière pour un dossier est évalué à 500€. 

Il  est  prévu  une  montée  en  puissance  sur  3  ans  de  ce  nouveau  système  de  financement.
Quel  que  soit  le  niveau  d’activités  de  la  PFI,  le  plancher  de  la  participation  annuelle  de  la
Communauté de communes est fixé à 2000€ et le plafond quant à lui est fixé à 7500€ en année N,
8500€ en N+1 et à 10000€ en N+2.

Article 4 – CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
Un acompte de la valeur plancher de la participation, soit  2000€,  pourra être effectué par chaque
Communauté de communes à la signature de la présente convention (en année N).   Le solde de la
participation financière (des communautés de communes concernées) de l’année N (en fonction du
nombre de dossiers et dans la limite de 5500€) et l’acompte de l’année N+1 (2000€) pourront être
demandés en N+1 sur présentation par la PFI des éléments suivants (avant le 1 er juillet de chaque
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année) :
o Rapport d’activités, bilan et comptes de résultat de l’année N-1

o Bilan quantitatif des comités d’agrément de l’année N-1:
* nombre de comités d’agrément, 
* nombres de dossiers présentés et retenus, 
* typologie des entreprises accompagnées : liste nominative des entreprises présentées
et retenues, nature du dossier (création, reprise, développement), nombre d’emplois, 
secteur d’activités
* nombres de prêts d’honneur
* nombre d’entreprises financées par an
* répartition géographique et par activité,
*nature de l’aide apportée aux entreprises (montant cumulé engagé par la plate-forme 
et montant cumulé des prêts bancaires)
* effet levier cumulé 

Pour la communautés de communes Vallée de l’Hérault, 
 le  solde de la  participation financière  de l’année N+1 (calculé  en fonction du nombre de

dossiers  et  dans  la  limite  de  6500€)  et  l’acompte  de  l’année  N+2  (2000€)  pourront  être
demandés en N+2 sur présentation par la PFI des éléments susmentionnés.

 Le solde de la participation financière de l’année N+2 (calculé en fonction du nombre de
dossiers et dans la limite de 8000€) pourra être demandé en N+3 sur présentation par la PFI
des éléments susmentionnés.

La PFI s’engage à insérer sur toute sa communication publique les logos des 3 Communautés de
communes et du Sydel Pays Coeur Hérault (plaquette de présentation, site internet, information aux
porteurs de projet, etc.)

Article 5 – Code éthique

La  PFI  est  souveraine  dans  ses  attributions  de  prêts  d’honneur,  sans  que  les  Communautés  de
communes puissent influencer la décision du comité d’agrément.

Les informations échangées sur les dossiers de création, dans le cadre de la présente convention sont
couvertes par la plus stricte confidentialité en conformité avec la norme NF X50-771 article 4.2 –
4.2.6 – Régissant les plateformes Initiative France, à laquelle les parties déclarent adhérer.

Article 6 – Modalités de paiement
Les Communautés de communes effectueront le paiement sur présentation d’un RIB de la PFI dès
signature de la présente convention et remise du dossier de demande complet (voir annexe.)

Article 7 – Durée
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans (2021 – 2022 – 2023) 

Article 8 – Résiliation
En cas d’inexécution contractuelle par l’une ou l’autre des parties, la présente convention pourra être
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.
En termes de versements des subventions, les conséquences de la rupture sont distinctes et partielles.
La rupture de la convention ne remet pas en cause le versement de la partie de la subvention pour la
période en cours. Seuls les versements ultérieurs n’interviendraient plus.

Fait en 5 exemplaires, le /2021 
Le Président de la Communauté de 
communes du Clermontais,
Claude REVEL

La Présidente de la Communauté de communes 
Lodévois et Larzac
Jean-Luc REQUI

Le Président de la Communauté de Le Président de Plateforme d’Initiative Locale –  
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communes 
Vallée de l'Hérault
Le Président du Sydel Pays Coeur Hérault
Jean-François SOTO

Initiative Coeur d’Hérault 

Sylvie PAINVIN

ANNEXE À LA CONVENTION

L’organisme INITIATIVE CŒUR D’HERAULT
Nom et Sigle : ICH
Nom (Président/Directeur): PAINVIN Prénom : Sylvie
Forme Juridique : Association loi 1901
Si Association loi 1901

N° d'enregistrement à la Préfecture : W342000922 Date :  30 janvier 
1999

Date de parution au journal officiel :  30 janvier 1999
Date Dernière assemblée générale 27 juin 2018

Objet : Initiative CŒUR D’HERAULT, un outil au service du développement économique local
Numéro SIREN : 421 576 216 00020
Adresse siège social : 24 place de Verdun 34150 Gignac
Téléphone(s) : 04 34 26 26 64- 06 30 31 06 28
Mail : f.jeanjean@initiativecoeurdherault.fr
Site Internet : 

Les renseignements bancaires         (en cas de modifications, fournir un nouveau RIB)
Nom de la banque : Crédit Agricole
Code banque : 13506 Code guichet : 10000
N° de compte : 68416369000 Clé : 24

Pièces à joindre impérativement afin que votre demande soit instruite :
- la photocopie de la publication au journal officiel
- extrait de KBIS
- un relevé d'identité bancaire ou postale
- la composition du Conseil d'administration et du bureau et le récépissé en Préfecture
- Le budget prévisionnel de fonctionnement pour l'exercice n+1 n+2 n+3
- Le bilan, compte de résultat et annexe financière de l'exercice n-1, approuvés par l'assemblée 
générale et certifiés par le président de l'association (ou du commissaire aux comptes)
- Le compte de résultat provisoire de l'exercice N, établi au moment de la demande de subvention

Subventions d'autres organismes :
Organisme : Montant obtenu l'exercice précédent (en euros) : Montant demandé au titre de 
l'exercice concerné (en euros) :
…………………………………… ……………………………………

……………………………………
…………………………………… ……………………………………

……………………………………
…………………………………… ……………………………………

……………………………………
…………………………………… ……………………………………

……………………………………
Budget prévisionnel de fonctionnement de l'exercice, montant : €

Montant total des aides publiques obtenues au cours des trois derniers exercices : 
€

VOTE À L’UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CC_211124_5: Convention de partenariat avec la Chambre d’agriculture 
de l’Hérault et la société Prédict service pour la création et la mise en place du dispositif
d’alerte et de préconisations techniques adaptées nommé AgriPredict® pour 
accompagner les agriculteurs lors d’épisodes climatiques sévères

VU la délibération n°CC_210429_08 du Conseil communautaire du 29 avril 2021, relative à
la motion de soutien à la profession agricole suite à l’épisode météorologique de gel matinal
dans la nuit du 7 au 8 avril 2021,

CONSIDÉRANT  que ces dernières années,  le  département  de l’Hérault  a subi  plusieurs
épisodes climatiques sévères qui ont impacté fortement les cultures du territoire Héraultais et
toutes les filières de production : les derniers épisodes significatifs sont la canicule du 28 juin
2019 et le gel matinal dans la nuit du 7 au 8 avril 2021,

CONSIDÉRANT que  le  manque  d’anticipation  de  ces  évènements  extrêmes  par  les
agriculteurs les conduit à avoir des pratiques parfois non favorables voire aggravantes pour
leurs cultures : taille, traitement, travail du sol…,

CONSIDÉRANT  que l’anticipation  des phénomènes climatiques extrêmes permettrait  aux
agriculteurs de pouvoir en atténuer les effets par la mise en place, plusieurs jours à l’avance,
de pratiques adaptées préconisées par  la  Chambre d’agriculture,  les  dommages sur  les
cultures en seraient ainsi réduits et la résilience des exploitations améliorée,

CONSIDÉRANT qu’afin de permettre aux exploitations agricoles de mieux anticiper de tels
évènements climatiques, la Chambre d’agriculture de l’Hérault s’associe à la société Predict
Services  pour  élaborer  un  dispositif  d’alerte  et  de  préconisations  techniques  adaptées
nommé AgriPredict® pour l’ensemble des agriculteurs du département de l’Hérault,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de :
- valider la convention, annexée à la présente délibération, de création et de mise en place
d’un dispositif d’alerte et de préconisations techniques adaptées nommé AgriPredict® pour
accompagner les agriculteurs lors d’épisodes climatiques sévères, pour les années 2021,
2022 et 2023 avec la Chambre d’agriculture de l’Hérault et la société Predict Services,
- participer financièrement à hauteur de cinq mille euros (5 000 €) à la création du dispositif.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil
communautaire     :  

- ARTICLE 1 : VALIDE la convention de création et de mise en place d’un dispositif d’alerte
et  de  préconisations  techniques  adaptées  nommé  AgriPredict®  pour  accompagner  les
agriculteurs lors d’épisodes climatiques sévères, pour les années 2021, 2022 et 2023 avec la
Chambre  d’agriculture  de  l’Hérault  et  la  société  Predict  Services,  afin  de  répondre  aux
objectifs annuels suivants :

- en 2021 :
- élaboration de la base de données agriculteurs,
- élaboration des seuils climatiques par cultures et stades phénologique,
- établissement des règles de décision,
- création du système d’envoi des avertissements,

- en 2022 :
- développement de l’architecture de l’interface web en version 2.0,
- affinage des seuils, niveau d’alertes et contenu des messages,
- phase de tests,

- en 2023 :
- développement de l’architecture de l’interface web en version 3.0 opérationnel,
- évaluation de l’opportunité de déclinaison du dispositif sur d’autres cultures,
-  évaluation  de  l’opportunité  de  déclinaison  du  dispositif  aux  productions
animales,
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-  évaluation  de  l’opportunité  de  déclinaison  du  dispositif  à  d’autres  aléas :
inondation, grêle, tempête, fortes chutes de neige…,
- modalités de pérennisation du dispositif, élaboration du modèle économique,

- ARTICLE 2 : VALIDE le versement de la participation financière de cinq mille euros (5 000
€),

- ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à effectuer toutes les
démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les
documents y afférents, en particulier la convention annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE que cette dépense recette sera imputée sur le budget principal
chapitre 65, article 6574,

-  ARTICLE 5 :  DIT  que présente  délibération  sera  transmise au service  du contrôle  de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : 
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VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CC_211124_6: Approbation de la mise à disposition d'un agent du 
Centre de gestion des Bouches du Rhône pour occuper les fonctions de direction des 
ressources humaines

VU le Code général des collectivités territoriales,
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VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

VU le  décret  n°  2008-580  du  18  juin  2008  relatif  au  régime  de  la  mise  à  disposition
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

VU l’accord écrit de l’agent mis à disposition,

CONSIDÉRANT le recrutement sur le poste de directeur des ressources humaines par la
Communauté de communes sur des fonctions mutualisées à hauteur de 30% de son temps
de travail avec la ville de Lodève et 70% sur la Communauté de communes, 

CONSIDÉRANT que l’agent recruté est actuellement pris en charge par le Centre de gestion
des Bouches du Rhône et sera mis à disposition sur la période du 1er décembre 2021 au 31
mai 2022,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire d’approuver la mise à disposition
par le Centre de gestion des Bouches du Rhône,  de l’agent sur le poste de  direction des
ressources humaines, au grade de directeur territorial à temps complet pour exercer ses
fonctions à hauteur de 70% de son temps de travail sur la Communauté de communes du
Lodévois et Larzac, sur la période du 1er décembre 2021 au 31 mai 2022, conformément à la
convention tripartite avec le Centre de gestion des Bouches du Rhône et la Ville de Lodève
annexée à la présente délibération.

Ouï  l'exposé  de  Jean-  Paul  PAILHOUX   et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  
communautaire     :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE la mise à disposition par le Centre de gestion des Bouches du
Rhône, de l’agent sur le poste de direction des ressources humaines, au grade de directeur
territorial à temps complet pour exercer ses fonctions à hauteur de 70% de son temps de
travail  sur  la  Communauté  de  communes  du  Lodévois  et  Larzac,  sur  la  période  du  1er

décembre 2021 au 31 mai 2022, 

- ARTICLE 2 :  AUTORISE Monsieur le  Président, ou son représentant, à signer tous les
documents  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération,  et  notamment  la
convention tripartite avec le Centre de gestion des Bouches du Rhône et la Ville de Lodève
annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que l’accord écrit de l’agent mis à disposition y sera annexé,

- ARTICLE 4 :  INSCRIT au budget les crédits correspondants,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

D’UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL

ARTICLE 1

La présente convention est conclue entre :

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Bouches-du-Rhône représenté
par Monsieur Georges CRISTIANI, Président du Centre de Gestion des Bouches du Rhône,
agissant en exécution de la délibération n° 24/20 du 5 novembre 2020,
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et

La Communauté de Communes Lodévois et Larzac (34) représentée par Monsieur Jean-Luc
REQUI, Président,  habilité par  délibération n ° CC_200711_03 du Conseil Communautaire
du 11 juillet 2020,

et 

La Ville de Lodève (34), représentée par Madame Gaëlle LEVÊQUE, Maire, habilitée par
délibération N°MLCM_200710_02 du Conseil Municipal du 10 juillet 2020,

ARTICLE 2

Le CDG 13 met, Mme Julie WILMOT, Directeur Territorial catégorie A, au 4ème échelon, à la
disposition de La Communauté de Communes Lodévois et Larzac à hauteur de 70% de son
temps de travail et auprès de la Ville de Lodève à hauteur de 30 %, pour la période du 1er

décembre 2021 au 31 mai 2022.

ARTICLE 3

Madame Julie  WILMOT assurera  des  missions  de  Directeur  des  Ressources  Humaines
mutualisé.

ARTICLE 4

Madame Julie WILMOT reste en position d’activité au C.D.G. 13 qui lui verse la rémunération
et le régime indemnitaire afférents à son grade accordés aux fonctionnaires en mission par le
Centre de Gestion. Sa carrière sera gérée directement par le C.D.G. 13.

ARTICLE 5

Un  rapport  sur  la  manière  de  servir  de  Madame  Julie  WILMOT  sera  adressé  par  la
Communauté de Communes Lodévois et Larzac  et par la Ville de Lodève, au C.D.G. 13 qui
exerce  le  pouvoir  disciplinaire  et  de  notation.  Il  accorde  les  congés  de  formation
professionnelle ou syndicale après accord de La Communauté de Communes Lodévois et
Larzac et de la Ville de Lodève.

ARTICLE 6

La Communauté  de Communes Lodévois  et  Larzac et  la  Ville  de Lodève prendront  les
décisions relatives aux congés annuels et exceptionnels de Madame Julie WILMOT et en
informeront le C.D.G. 13. La durée totale des congés annuels et exceptionnels sera égale à
la  durée  des  congés  dont  bénéficient  les  agents  de  La  Communauté  de  Communes
Lodévois et Larzac et la Ville de Lodève au prorata de la quotité de la mise à disposition.

ARTICLE 7

La Communauté de Communes Lodévois et Larzac et la Ville de Lodève rembourseront au
C.D.G.13  le  montant  de  la  rémunération  versée  à  Madame  Julie  WILMOT au  prorata
respectif de la quotité de la mise à disposition, constituée par :

 le traitement brut de l’agent mis à disposition. 
 les charges sociales afférentes selon les taux de cotisations en vigueur

ARTICLE 8

La mise à disposition prendra fin avant le terme fixé par l’autorité territoriale, à la demande
de celle-ci, de La Communauté de Communes Lodévois et Larzac et de la Ville de Lodève
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ou de Madame Julie WILMOT en respectant un délai d’un mois de préavis. Madame Julie
WILMOT réintégrera alors les effectifs du C.D.G. 13. La convention de mission peut être
renouvelée en cas de demande expresse dûment motivée émanant de La Communauté de
Communes Lodévois et Larzac et de la Ville de Lodève.

ARTICLE 9

La  présente  convention  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Il est
précisé que ce Tribunal peut être saisi par tout justiciable de manière dématérialisée, par le
biais de l’application informatique « Télérecours citoyen », accessible depuis le site internet
www.télérecours.fr

ARTICLE 10

Le Président de La Communauté de Communes Lodévois et Larzac, Madame le Maire de la
Ville de Lodève, et La Directrice du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale
des  Bouches-du-Rhône sont  chargés  de  l’exécution  de la  présente  convention  qui  sera
notifiée aux trois parties et ampliation transmise à :

Monsieur le Trésorier Principal de la Ville d’Aix, Comptable du CDG 13,
          

Fait à Aix-en-Provence, le 15 novembre 2021

Le Président de la Communauté     Le Maire de la Ville de Lodève  
de Communes Lodévois et Larzac 
             

                     
Jean-Luc REQUI                               Gaëlle LEVÊQUE

Le Président du Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale
des Bouches du Rhône 

Georges CRISTIANI

VOTE : 49 POUR, 0 CONTRE, 4 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  et  pouvoir  de  RICARDO  Christian,  ROUQUETTE
Damien, SINEGRE Joana

DÉLIBÉRATION N°CC_211124_7: Approbation de la mise à disposition d’agents entre la 
Ville de Lodève et la Communauté de communes Lodévois et Larzac

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

http://www.xn--tlrecours-b4ab.fr/


VU le  décret  n°  2008-580  du  18  juin  2008  relatif  au  régime  de  la  mise  à  disposition
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

VU la  délibération  n°CM_180327_015  du  Conseil  municipal  du  27  mars  2018  et  la
délibération n°BC_20180412_08 du Bureau communautaire du 12 avril 2018 relatives à la
convention type de mise à disposition d’agents entre la ville de Lodève et la Communauté de
communes Lodévois et Larzac,

VU les accords écrits des agents concernés,

CONSIDÉRANT qu’il  est  nécessaire de créer des pratiques communes de gestion et  de
fonctionnement des deux entités en impliquant les agents qui participent au fonctionnement
des services et à l’organisation générale, 

CONSIDÉRANT que  les  mises  à  disposition  individuelles  sont  formalisées  par  des
conventions  sur  la  base  de  la  convention  type  validée  par  les  délibérations
n°CM_180327_015 et n°BC_20180412_08 sus-visées,

CONSIDÉRANT la candidature d’un agent de la Ville de Lodève sur l’ouverture d’un poste
de responsable d’une structure d’Accueil de Loisirs Périscolaire (ALP),

CONSIDÉRANT que le recrutement sur le poste de responsable de la collecte des ordures
ménagères et salubrité des espaces publics par la Communauté de communes permettra de
mieux organiser les activités et actions des services des deux collectivités, 

CONSIDÉRANT que  le  recrutement  sur  le  poste  de  chef  de  service  de  la  commande
publique par la Communauté de communes afin de renforcer et sécuriser les  commandes
publiques des deux collectivités à hauteur de 30 % de son temps de travail et de répondre
aux besoins spécifiques du service des eaux du Lodévois et Larzac,

Monsieur  le  Président propose  au  Conseil communautaire d’approuver  les  mises  à
disposition, à compter du 1er janvier 2022,  d’un poste de la Ville de Lodève auprès de la
Communauté de communes et,  à compter du 1er décembre 2021,  de deux  postes de la
Communauté de communes auprès de la Ville de Lodève, telles que précisées à l’article 1 et
l’article 2 ci-dessous.

Ouï  l'exposé  de  Jean-  Paul  PAILHOUX   et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  
communautaire     :  
- ARTICLE 1 : APPROUVE, à compter du 1er janvier 2022, le poste suivant de la Ville de
Lodève auprès de la Communauté de communes :

- un poste au grade d’adjoint d’animation à temps complet pour l’exercice des fonctions
de responsable d’une structure d’ALP à hauteur de 100 % du temps de travail,

-  ARTICLE 2 :  APPROUVE  la  mise à disposition,  à compter  du 1er décembre 2021,  les
postes suivants de la Communauté de communes auprès de la Ville de Lodève :

- un poste au grade de technicien principal de deuxième classe à temps complet pour
l’exercice des fonctions de responsable de collecte des ordures ménagères et salubrité
des espaces publics à hauteur de 50% du temps de travail,
-  un poste au grade de rédacteur principal de première classe à temps complet pour
l’exercice des fonctions de chef de service de la commande publique à hauteur de
15 % du temps de travail,

- ARTICLE 3 :  AUTORISE Monsieur le  Président, ou son représentant, à signer tous les
documents  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération,  et  notamment  les
conventions individuelles pour les agents concernés de mise à disposition de personnel,
- ARTICLE 4 :  INSCRIT au budget les crédits correspondants,
- ARTICLE  5 :  DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

VOTE : 49 POUR, 0 CONTRE, 4 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  et  pouvoir  de  RICARDO  Christian,  ROUQUETTE  Damien,
SINEGRE Joana

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_211124_8: Décision modificative n°1 du budget principal

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2313-1,
VU la  délibération  n°CC_201217_26 du  Conseil  communautaire  du  17  décembre  2020
adoptant le budget primitif pour 2021 du budget principal,
VU la délibération n°CC_210708_03 du Conseil communautaire du 8 juillet 2021 adoptant le
budget supplémentaire pour 2021 du budget principal,
CONSIDÉRANT que le Conseil communautaire a voté le budget par nature au niveau du
chapitre,
CONSIDÉRANT qu'il convient à ce jour de procéder à des virements et ouvertures de crédits
en section  de fonctionnement  et  d’investissement,  par  décision modificative n°1,  comme
résumée ci-dessous et dont la maquette budgétaire correspondante est mise à disposition
au préalable de la séance, à l’accueil de la Communauté de communes ainsi que sur le lien
du drive suivant suivant :
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/MSLmL3nMezqaGcY     

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire d’adopter la décision modificative
n°1 du budget principal telle que présentée ci-dessous et dans la maquette correspondante.

Ouï l'exposé de   David BOSC   et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

-  ARTICLE 1 : ADOPTE la  décision modificative n°1 du budget  principal  2021 telle  que
détaillée  ci-dessous  et  retranscrite  dans  la  maquette  budgétaire  annexée  à  la  présente
délibération :

Section de fonctionnement recettes                                                               ..........................................................     +  115   000 euros  
013 – Atténuations de charges ..........................................................................+95 000 euros
réajustement  des  remboursements  sur  charges  de  personnel :  principalement  des
remboursements sur des longues maladies, et des congés maternités
74 – Dotations, subventions et participations ................................................... +20 000 euros
réajustement des subventions de fonctionnement accordées sur la petite enfance 

Section de fonctionnement dépenses                                                             ........................................................   +  115 000   euros  
012 – Charges de personnel ........................................................................... +115 000 euros
ajustement des crédits relatifs :
- aux remplacements d’agents permanents en arrêt longue maladie, accident de service et
mi-temps  thérapeutique  non  prévus  au  budget  aux  services  ressources  humaines,
enfance/jeunesse, techniques
..........................................................................................................................+ 90 000 euros
-  aux recrutements  liés  à  des  obligations  réglementaires  non  prévus  au  budget :  une
éducatrice de jeunes enfants,  quatre animateurs Accueil  de Loisirs Périscolaires (ALP) à
temps non complet  à compter de septembre 2021,  pour faire face  à l’augmentation des
effectifs fréquentant les structures périscolaires
..........................................................................................................................+ 25 000 euros

Section d’  investissement   recettes                                                                    ...............................................................     +  55   000 euros  
13 – Subventions d’investissement ................................................................. + 55 000 euros
subvention du Conseil départemental de l’Hérault pour l’acquisition d’un bâtiment modulaire
pour l’ALP Prémerlet

Section d’investissement dépenses                                                                 ............................................................  + 55 000 euros  
21 – Immobilisations corporelles ..................................................................... + 55 000 euros

acquisition d’un bâtiment modulaire cantine ALP Prémerlet ................... + 78 600 euros
acquisition d’un véhicule au service jeunesse ......................................... - 19 000 euros
installation climatisation ALP Prémerlet ..................................................... - 4 600 euros

- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/ksaJPE9C7Pc9z2S


> ANNEXE SUIVANTE : 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



VOTE : 49 POUR, 0 CONTRE, 4 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  et  pouvoir  de  RICARDO  Christian,  ROUQUETTE  Damien,
SINEGRE Joana

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_211124_9: Décision modificative n°1 du budget annexe office de 
tourisme

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2313-1,

VU la  délibération  n°CC_201217_26 du  Conseil  communautaire  du  17  décembre  2020
adoptant le budget primitif pour 2021 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_201217_27 du  Conseil  communautaire  du  17  décembre  2020
adoptant le budget primitif pour 2021 du budget annexe de l’office de tourisme,

VU la délibération n°CC_210708_03 du Conseil communautaire du 8 juillet 2021 adoptant le
budget supplémentaire pour 2021 du budget principal,

VU la délibération n°CC_210708_05 du Conseil communautaire du 8 juillet 2021 adoptant le
budget supplémentaire pour 2021 du budget annexe de l’office de tourisme,

CONSIDÉRANT que le Conseil communautaire a voté le budget par nature au niveau du
chapitre,

CONSIDÉRANT qu'il convient à ce jour de procéder à des virements et ouvertures de crédits
en section de fonctionnement, par décision modificative n°1, comme résumée ci-dessous et
dont  la  maquette  budgétaire  correspondante  est mise  à  disposition  au  préalable  de  la
séance, à l’accueil de la Communauté de communes ainsi que sur le lien du drive suivant :
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/MSLmL3nMezqaGcY     

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  d’adopter  cette  décision
modificative n°1 du budget  annexe Office de Tourisme telle que présentée ci-dessous et
dans la maquette correspondante.

Ouï l'exposé de David BOSC et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire     :  

- ARTICLE 1 : ADOPTE la décision modificative n°1 du budget annexe Office de Tourisme
2021 telle que détaillée ci-dessous et retranscrite dans la maquette budgétaire annexée à la
présente délibération :

Section de fonctionnement recettes                                                                 ............................................................     +  22   200 euros  

013 – Atténuations de charges ......................................................................... +20 000 euros
réajustement des remboursements sur charges de personnel 

73 – Impôts et taxes ...........................................................................................  +2 200 euros
ajustement des recettes de taxe de séjour

Section de fonctionnement dépenses                                                              .........................................................   +  22 200   euros  

012 – Charges de personnel ........................................................................... + 20 000 euros
réajustement des charges de personnel suite à la nécessité de procéder au remplacement
d’un agent arrêt maladie ; augmentation compensée par une recette correspondante

014 – Atténuations de produits .......................................................................... + 2 200 euros
ajustement des crédits relatifs au reversement de la part départementale de la taxe de séjour

- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/ksaJPE9C7Pc9z2S


Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



VOTE : 49 POUR, 0 CONTRE, 4 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  et  pouvoir  de  RICARDO  Christian,  ROUQUETTE  Damien,
SINEGRE Joana

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_211124_10: Contrat territorial de relance et de transition écologique 
Coeur d’Hérault

VU la circulaire du Premier  Ministre n°6231 du 20 novembre 2020, relative à l’élaboration
des Contrats territoriaux de Relance et de Transition Écologique (CRTE), dont le résumé est
le suivant :

« Dans le prolongement de l'accord de partenariat signé avec les régions le 28 septembre
dernier, qui se traduira dans des Contrats de Plan État-Région (CPER) rénovés d'une part,
dans les programmes opérationnels européens d'autre part, le Gouvernement souhaite que
chaque territoire soit  accompagné pour  décliner,  dans le  cadre de ses compétences,  un
projet de relance et de transition écologique à court, moyen et long terme, sur les domaines
qui correspondent à ses besoins et aux objectifs des politiques territorialisées de l'État. Il
vous appartient à cet effet d'engager, dès à présent, la formalisation de CRTE. La transition
écologique, le développement économique et la cohésion territoriale constituent en effet des
ambitions  communes  à  tous  les  territoires  :  elles  doivent  être  traduites  de  manière
transversale  et  opérationnelle  dans la  contractualisation,  qui  est  aujourd'hui  le  mode de
relation privilégié entre l'État et les collectivités territoriales. Le Gouvernement poursuit, au
travers  de  ces  nouveaux  contrats,  l'ambition  de  simplifier  et  d'unifier  les  dispositifs  de
contractualisation existants avec les collectivités. »,

CONSIDÉRANT que le CRTE définit un cadre de partenariat et ses modalités de mise en
œuvre pour réussir collectivement la transition écologique, économique, sociale et culturelle
du Cœur d’Hérault  autour  d’actions concrètes qui  concourent  à la  réalisation d’un projet
résilient et durable,

CONSIDÉRANT que ces contrats  mobilisant l’ensemble  des moyens d’accompagnement
existants  au  profit  des  collectivités  locales,  entreprises  et  populations  des  territoires
engagés,  le  Pays  Coeur  d’Hérault  est  la  collectivité  permettant  une  centralisation  des
besoins à l’échelle du Coeur d’Hérault en se basant sur la base du projet de territoire, des
dynamiques des dispositifs contractuels existants,

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  de  valider le  CRTE  Coeur
d’Hérault, dont le contrat est annexé à la présente délibération et les annexes disponibles
sur  le  lien  suivant :
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/MSLmL3nMezqaGcY.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil
communautaire     :  

-  ARTICLE 1 : VALIDE le contrat territorial  de relance et de transition écologique  Coeur
d’Hérault, annexé à la présente délibération, et dont les objectifs sont les suivants :

- défi 1 : une terre d'accueil et de rencontres,
- défi 2 : les jeunes comme priorité, le lien intergénérationnel à développer,
- défi 3 : l'économie et l'emploi,
- défi 4 : l'agriculture,
- défi 5 : l’exigence environnementale,
- défi 6 : l'urbanisme, le logement et la mobilité,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à effectuer toutes les
démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les
documents y afférents, en particulier le contrat annexé à la présente délibération,

-  ARTICLE 4 :  DIT  que présente  délibération  sera  transmise au  service  du  contrôle  de
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.

https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/MSLmL3nMezqaGcY


Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_211124_11: Débat d'orientation budgétaire 2022

VU le code général des collectivités territoriales précisant :

- dans son nouvel article L2312-1 (modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 107)
que dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au Conseil municipal,
dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations
budgétaires (ROB), les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la
gestion de la dette,

- dans l’article L.2121-8, que le ROB donne lieu à un débat au Conseil municipal, dans les
conditions  fixées  par  le  règlement  intérieur  et  qu’il  est  pris  acte  de  ce  débat  par  une
délibération spécifique,

CONSIDÉRANT que le débat d’orientation budgétaire constitue une étape importante dans
le  cycle  budgétaire  annuel  d’une  collectivité  locale :  si  l’action  d’une  collectivité  est
principalement conditionnée par le vote du budget primitif, le cycle budgétaire est rythmé par
la  prise  de  nombreuses  décisions  et  ce  débat  permet  à  l’assemblée  de  discuter  des
orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront inscrites dans le cadre du
budget primitif,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de :

- Prendre acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire 2022,

-  Prendre acte de l'existence du rapport  relatif  aux orientations budgétaires annexé à la
présente délibération.

Ouï l'exposé de Jean-Luc REQUI et David BOSC et après en avoir délibéré, le Conseil
communautaire     :  

- Article 1 : PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire 2022,

-  Article 2 : PREND ACTE de l'existence du  Rapport relatif aux  Orientations  Budgétaires
(ROB), annexé à la présente délibération,

- Article 3 : DIT que la présente délibération sera transmise en sous-préfecture pour contrôle
de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : 

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



VOTE À L’UNANIMITÉ

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_211124_12: Fixation des taux d’imposition des taxes foncières et 
d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2022 dans le cadre de la fiscalité 
directe locale

VU le code générale des collectivités territoriales,

VU la délibération n°CC_210401_11 du Conseil communautaire du 1er avril 2021, relative à la fixation
des taux d’imposition pour l’année 2021 dans le cadre de la fiscalité directe locale,

VU la délibération n°CC_210401_12 du Conseil communautaire du 1er avril 2021, relative à la fixation
du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2021 dans le cadre de la fiscalité
directe locale,

VU la délibération n°CC_211124_11 du Conseil communautaire de ce jour, relative au débat
d'orientation budgétaire 2022,

CONSIDÉRANT les orientations budgétaires pour l’année 2022,

CONSIDÉRANT que les taux des taxes foncières et d’enlèvement des ordures ménagères
appliqués en 2021 sont les suivants :

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 3,82%,
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 14,39%,
- taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 17,92%,

Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  de  fixer  les  taux  des  taxes
foncières et d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2022 dans le cadre de la
fiscalité directe locale.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil
communautaire     :  

- Article 1 : FIXE les taux des taxes foncières et d’enlèvement des ordures ménagères pour
l’année 2022 :

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 6,32 %,
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 14,39%,
- taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 17,92%,

-  Article 2 :  DIT que les recettes correspondantes seront inscrites au budget principal de
l’année 2022, chapitre 73, article 73111,

- ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à effectuer toutes les
démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les
documents y afférents, 

- Article 4 : DIT que la présente délibération sera transmise en sous-préfecture pour contrôle
de légalité.

VOTE : 37 POUR, 13 CONTRE, 3 ABSTENTION

CONTRE :  JAHNICH Bernard,  COUVELARD Jean-Christophe,  THERY Clément,
BOUSQUET Pierre-Paul  et  pouvoirs  de  OLIVIER  Françoise  et  PRADEL  Sophie,
PERIGAULT Isabelle, FALCOU Alain, BASCOUL Chantal, LAATEB Claude et pouvoir de
RICARDO Christian, SINÈGRE Joana, ROUQUETTE Damien,

ABSTENTION : VERDOL Marie-Laure et pouvoir de KASSOUH Ahmed, CARLES Alain

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CC_211124_13: Fixation du taux d’imposition de la contribution foncière 
des entreprises pour l’année 2022 dans le cadre de la fiscalité directe locale

VU le code générale des collectivités territoriales,

VU la délibération n°CC_210401_11 du Conseil communautaire du 1er avril 2021, relative à la fixation
des taux d’imposition pour l’année 2021 dans le cadre de la fiscalité directe locale,

VU la  délibération n°CC_210916_23 du Conseil  communautaire du 1er avril  2021,  relative à la
modification des bases de la Contribution Foncière des Entreprises (CFE),

VU la délibération n°CC_211124_11 du Conseil communautaire de ce jour, relative au débat
d'orientation budgétaire 2022,

CONSIDÉRANT les orientations budgétaires pour l’année 2022,

CONSIDÉRANT que le taux de la CFE appliqué en 2021 est de 30,48 %,

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de fixer le taux d’imposition de la
contribution foncière des entreprises pour l’année 2022 dans le cadre de la fiscalité directe
locale.

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil
communautaire     :  

-  Article 1 : FIXE taux d’imposition de la contribution foncière des entreprises pour l’année
2022 dans le cadre de la fiscalité directe locale à 36,48 %,

-  Article 2 :  DIT que les recettes correspondantes seront inscrites au budget principal de
l’année 2022, chapitre 73, article 73111,

- ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à effectuer toutes les
démarches  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les
documents y afférents, 

- Article 4 : DIT que la présente délibération sera transmise en sous-préfecture pour contrôle
de légalité.

VOTE : 40 POUR, 13 CONTRE, 0 ABSTENTION

CONTRE :  JAHNICH Bernard,  COUVELARD Jean-Christophe,  THERY Clément,
BOUSQUET Pierre-Paul  et  pouvoirs  de  OLIVIER  Françoise  et  PRADEL  Sophie,
PERIGAULT Isabelle,  FALCOU Alain,  BASCOUL Chantal,  LAATEB Claude  et  pouvoir  de
RICARDO Christian, SINÈGRE Joana, ROUQUETTE Damien,

L'ordre du jour étant épuisé, Jean-Luc REQUI lève la séance à 19h45.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.
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